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Chambre des Représentants. 

SÉANCE DU 28 AVRIL 184 7. 

DENRÉES AJ,IlUI~lîTA.IRES. 

EXPOSÉ DES JIOTIFS. 

l\lESSIEURS, 

Le projet de loi donne au commerce la garantie la plus large pour des 
opérations lointaines, quant aux importations. 

La défense d'exportation , décrétée par la loi du 22 novembre dernier, sub 
sistant jusqu'au Jcr octobre prochain, l'espoir fondé d'une bonne récolte nous 
permet de rentrer, à partir de cette époque, dans l'état normal, quant au ré 
gime de l'exportation; néanmoins, le Gouvernement aura la faculté de défendre 
l'exportation pendant l'intervalle <lu Je1• octobre 18-47 au Jer octobre 1848 7 si 
les circonstances l'exigent. 
Le crédit de 300,000 francs est destiné exclusivement à pourvoir les classes 

pauvres de pommes de terre pom· la plantation. 
Un subside égal a été employé très-utilement l'an dernier au même usage. 

Nous aurions présenté cette demande plus tôt, si nous n'avions craint de faire 
naître de trop grandes espérances, et d'exposer ainsi un certain nombre d'habi 
tants à la tentation d'épuiser leur réserve en pommes de terre, dans l'espoir 
d'en obtenir gratuitement, et si, d'un autre côté, nous n'avions craint de ralen 
tir· les secours que les administrations locales et la charité privée ont fournis 
jusqu'à présent aux classes nécessiteuses, dans le même but. Mais aujourd'hui 
qu'un grand nombre d'habitants manquent encore de pommes de terre pour 
la plantation 7 il devient uq~ent de venir à lem secours. Le Sénat se réunit 
aujourd'hui; il pourra s'occuper <le ce projet de loi dès que la Chambre l'aura 
volé. Nous demandons, en conséquence, qu'il soit renvoyé à une commission 
à nommer par le bureau, et avec prière d'un prompt rapport. 

Le if'[ inistre de l' Interieur , 

COMTE DE TBE1JX. 
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PROJET DE LOI. 

ROI DES BELGES , 

Sur la proposition de Nos Ministres de l'Intérieur et des 
Finances. et de l'avis de Notre conseil des Ministres; 

Nous AVONS ARRtiTË ET ARRÊTONS : 

Notre Ministre de l'Intérieur présentera aux. Chambres, en 
Notre nom, le projet de loi dont la teneur suit: 

AR'l'ICLE PREMIER. 

A partir du 1er octobre '1847 jusqu'au i q,- octobre 1848 
continueront d'être libres à l'entrée : le froment, le seigle, 
l'orge, le sarrasin, le maïs, les fèves et vesces, les pois, l'a 
voine, les fécules de pommes de terre et d'autres substances 
amylacées , les pommes de terre, le riz. 

Le Gou.vernemen t pourra, en outre, accorder pour le même 
terme, la remise totale ou partielle des droits d'entrée sur les 
farines et gruaux. , sur le bétail et sur toutes denrées alimen 
taires IlOD désignées au présent article. 
li sera perçu sur ces objets un droit de balance de dix: cen 

times par mille kilogrammes. 

ART, 2. 

Le Gouvernement pourra, pendant le même terme, inter 
dire la sortie des froments, du seigle, de l'orge, du sarrasin, 
de l'avoine, des fèves et vesces , des pois, des pommes de 
terre et de lems fécules, des farines , sons et moulures de 
toute espèce, du pain, du biscuit et du gruau, 

All.T. 5. 

Il est ouvert au Département de l'Intérieur, sur l'exercice 
1847, un crédit supplémentaire de trois ce-nt mille francs 
(300,000 francs) pour mesures relatives aux subsistances. 

Ce crédit formera l'article unique du chapitre du Budge: 
de l'exercice 1847. 
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ART. 4. 

La présente loi sera obligatoire le lendemain de sa pu 
blication. 

Donné à Ardennes, le 27 avril 1847. 

LÉ0110LD. 

PAn rn Roi: 

Le Ministre de l'Intérieur; 

COMT& DE THEUX. 

Le .Ministre des Ffaances, 

J. :MALOU. 


